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DEVELOPPEHEl'TT ET COOP:SRATIOF ECONO}Hn.u:;: Il\TTEf:TTATIOJTALE 

Amen2gement et restaura.tion du massif du Fouta-D.iallon 

'lapnurt ___ du Secréta i_re ~ênéral 

l. Par sa rÉsolution 34/185 du 18 dece!'1bre 1979, l 1 Assemblée r;énérale a nris 
note de la résolution 756 (XXXIII), relative .~ 1 1 BJ<cênarement biolopique intl:.~rê 
du massif du Fouta-Djallon dans le cadre du ~lan d'action pour lutter contre la 
désertification 1/, ad0ntêe par le Conseil des ministres de l'Orr;anisation de 
l'uni té africaine (OU/\) lors de sa trente-troisi~r,le session (llonrovia., 
6-20 juillet 1979) ~l, la demanrle du Gouvprnement .c;uinéen. V f'_ssePlblée a Gr;alement 
invité le Conseil d'administration du Programme des rTations Unies pour l'environ
nement (PNUE) à. considérer favorablement 1 1 intêp:ration du projet pilote d 1 aména·
gement et de restauration du m2"ssif du Fouta-Djallon dans son pror;ramme de lutte 
contre la désertification. 

2. Au paragraTJhe 2 de la r2solution, l'," ssemblée ~ênérale a :r;:>rié le Secrétaire 
général de lui faire rapport, lors de sa trente-cinouième session, sur l'anpli
cation de la résolution. Le ljrêsent r0.'?port est ljrêsenté confc•rr.lfr,'ent ~ cette 
demande. 

3. En application de la résolution 3)_r/185, le Conseil d 1 adrünistration rlu PFlJ1~ 
a examiné à sa huitième session la. question de l'int0r-ration du :9rojet pilote 
d'aménagement et de restauration du massif du F'out2.-Djallon dans le programme 
de lutte contre la désertification du PNTJE. Par la décision G/17, du 
29 avril 1980, le Conseil a décidé d'intérrer ce projet :,oilote dans ledit 
proc;ramme. 

E_f A/35/150. 

1/ A/3h/552, annexe I, résolution Cr 1/Res. 756 (YXXIII). 
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4. Des consultations l)r:Sliminaires cnt eu lieu c:ntre le Go1Jvernement ~ulneen~ 
l'OUi\, le PJITUE~ l'Orc,anisation des ]\Tations Unies pour l'alimento.t:ion et 
l'asriculture (FAO)~ l'Orc:anisation des ~Jations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (ŒTESCO) et le Bureau des Nations Unies pour la rêr:ion soudano
sahf:lienne au sujet de l 1 ore;anisation d'une mission pr~limina:ire charR;êe 
d'étudier la situation actuelle du massif du F'outa-D,iallono 

5. A la suite de la décision du Conseil d 1 acl.rrlinistration, le Directeur 
exécutif du amE a décidé que le Bureau des Nations Unies pour la rê~ion 
soudano-sahélienne devrait être charGé d'appliquer la décision du Conseil pour le 
compte du P]ITUE. 

6. Comme suite à cette décision du Directeur exécutif, le Eureau a partici-pé, 
avec la FAO, l'UNESCO et l'OUA, à une mission conjointe qui a eu lieu du 
15 mai au 10 juin 1980, et a fourni les services de deux ezperts, l'un en 
hydrolosie et l'autre en systèmes a~ro-pastoraux. 

7. Les dispositions précises à prendre en vue de formuler et de mettre en oeuvre 
le projet pilote d'aménagement et de restauration du massif du Fouta-Djallon 
seront arrêtées d'après les conclusions et recommandations de cette rn_ic;sion. 


